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La convergence du PIB par habitant par rapport aux pays de l’OCDE les plus performants s’est poursuivie grâce
à une plus forte utilisation des ressources en main-d’œuvre et à une accumulation rapide du capital. Néanmoins,
les gains de productivité ont été très faibles. Des mesures ont été prises récemment pour intensifier la concurrence
sur les marchés de produits, notamment en réformant le droit de la concurrence, mais des faiblesses subsistent,
en particulier dans les domaines évoqués ci-après. 

Priorités fondées sur des indicateurs
Améliorer les résultats éducatifs dans l’enseignement secondaire

Les taux élevés d’abandon dans le premier cycle du secondaire, qui tiennent à une forte proportion
de redoublements, se traduisent par une faible participation dans le deuxième cycle du secondaire, en
particulier pour les enfants des milieux pauvres, ce qui est préjudiciable à la productivité. La
responsabilité et l’autonomie limitées des établissements scolaires freinent l’amélioration des résultats
éducatifs.
Mesures prises : les exigences de qualification pédagogique ont été renforcées pour les professeurs des
écoles nouvellement recrutés, et l’enseignement préscolaire ainsi que l’accueil de l’enfance ont été
développés. Les collectivités régionales mettent progressivement en œuvre une loi de 2006 qui accorde
aux établissements publics un peu plus d’autonomie, notamment pour les décisions de recrutement.
Certaines collectivités régionales ont mis en place des tests centralisés pour tous les élèves.
Recommandations : introduire les tests scolaires normalisés dans toutes les régions et mettre à profit les
résultats de ces tests pour déterminer les meilleures pratiques au niveau de l’établissement scolaire et au
niveau de la région. Accroître encore l’autonomie des établissements scolaires pour les décisions de
recrutement et pour le contenu des programmes. Limiter aux compétences de base les critères
d’admission en classe supérieure. Augmenter les aides financières aux familles à bas revenu dont les
enfants poursuivent des études secondaires au-delà de l’âge limite de la scolarité obligatoire, par exemple
en revoyant à la hausse les prestations pour enfant à charge sous réserve du maintien dans le système
scolaire.

Limiter l’extension administrative des conventions collectives
Les salaires sont essentiellement négociés au niveau sectoriel et régional et l’application des accords

est obligatoire pour toutes les entreprises. En conjonction avec le large recours à l’indexation, cela se
traduit par des rigidités nominales excessives, au détriment de la compétitivité internationale et des
possibilités d’emploi de certaines catégories.
Mesures prises : aucune.
Recommandations : faire en sorte que les entreprises puissent déroger plus facilement à l’application des
accords salariaux et favoriser la suppression des clauses de rattrapage de l’inflation.

Assouplir la protection de l’emploi pour les travailleurs sous contrat à durée indéterminée
Le niveau des indemnités de licenciement est très élevé en cas d’emploi à durée indéterminée,

surtout par rapport à l’emploi à durée déterminée. Cela a segmenté le marché du travail (avec un effet
négatif sur la croissance de la productivité) tout en entravant la pleine insertion des femmes, des jeunes
et des immigrés sur le marché du travail.
Mesures prises : aucune mesure n’a été prise depuis la réforme de 2006. 
Recommandations : réduire encore les indemnités de licenciement pour les travailleurs sous contrat à
durée indéterminée et promouvoir un contrat de travail unique assorti d’indemnités de licenciement
proportionnelles à l’ancienneté. 

Autres grandes priorités 
● Politique du logement. Pour favoriser le développement du marché locatif privé, accélérer les

procédures judiciaires en cas de différend entre propriétaires et locataires et mettre fin à moyen terme
aux fortes subventions fiscales en faveur de l’accession à la propriété. L’aide au logement sous la forme
de logements sociaux entravant la mobilité géographique des travailleurs, réorienter cette aide en
privilégiant les allocations-logement en espèces attribuées sous conditions de ressources aux ménages
à bas revenu.

● Concurrence dans le commerce de détail. Pour intensifier la concurrence dans le commerce de détail,
éliminer les nombreux obstacles mis en place par les autorités régionales à la création de grandes
surfaces et de centres commerciaux.
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Indicateurs structurels 

Taux annuel moyen de croissance tendancielle, en pourcentage 

1997-2007 1997-2002 2002-2007

PIB par habitant 2.1 2.5 1.7

Utilisation des resources en main-d'œuvre 1.5 1.7 1.3

dont :  Taux d'emploi 1.9 2.0 1.8

Nombre moyen d'heures travaillées –0.4 –0.3 –0.5

Productivité du travail 0.6 0.8 0.4

dont : Intensité capitalistique 0.9 1.0 0.7

Productivité multifactorielle –0.2 –0.2 –0.3

Source : Estimations fondées sur les Perspectives économiques de l'OCDE, vol. 2008/2, no 84. 

1. Écarts en pourcentage avec le PIB par habitant et par personne occupée des États-Unis, à parité de pouvoir d'achat
constante (PPA) de 2000.

Source : Graphique A : OCDE, Base de données des comptes nationaux ; graphiques B et C : OCDE, Base de données des
statistiques de la population active; graphique D : OCDE, Base de données PISA 2006.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/533826616320
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A. L'écart de PIB par habitant s'est amélioré alors que
l'écart de productivité continue de se creuser1

B. Le taux d'emploi total est proche de
la moyenne de l'OCDE, 2007
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D. Les performances dans l'enseignment
obligatiore sont médiocres 

Moyenne des scores PISA en mathematiques,
sciences et lecture, 2006 

C. La part des travailleurs sous contrat à durée déterminée
est parmi les plus fortes dans l'Union européenne
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